
LAND ART 
aux murs à pêches de montreuil

Deuxième édition 
de MAI à SEPTEMBRE 2021

 Association TIGE Travaux d’Intérêts Généreux d’Extérieur 
tige.contacts@gmail.com 

facebook : LAND ART aux Murs à pêches
instagram : tige_landart

TIGE/helloasso

Appel à candidatures artistiques 
date limite de dépôt des dossiers le 6 Avril



ENJEUX DE LA MANIFESTATION 
A 3,5 km de Paris, le site remarquable des mûrs à pêches de Montreuil est un lieu 
unique et inspirant. Enclavés en zone urbaine les mûrs à pêches contribuent à donner 
une identité forte et singulière à la ville de Montreuil. Dans l’optique de valoriser ce site, 
l’investir comme un écrin, oeuvrer pour sa sauvegarde, proposer une offre culturelle  
en accès libre, propice à la contemplation et au respect de la biodiversité et d’ouvrir 
davantage le site sur le quartier et sur la ville, l’association TIGE (Travaux d’Intérêts  
Généreux d’Extérieurs), membre de la Fédération des Mûrs à pêches, organise pour  
la deuxième édition de mai à Septembre 2021, l’événement Land Art aux mûrs à 
pêches en partenariat avec le Centre Tignous d’art contemporain, avec le soutien de  
la Ville de Montreuil, et l’accord des Associations actives sur le site.

Présentation

1ère quinzaine de mai 2021 
Ouverture officielle du Land Art aux murs à pêches en présence des artistes 

20 au 23 mai 
Fête de la nature 

22 et 23 mai 
Festival des murs à pêches 

11 et 12 septembre 
Estivales de la permaculture 

18 et 19 septembre 
Clôture de l’évènement Land Art lors des journées du Patrimoine 

Sur ces temps forts, les artistes s’engagent à être présents  
sur le site afin de présenter leur réalisation aux visiteurs. 
Des Visites et Ateliers seront organisés sur la durée de l’évènement.

Calendrier de l’évènement



Les candidats doivent être adhérents à la Maison des artistes, l’AGESSA ou à un autre  
régime répondant à son activité, et présenter un projet s’intégrant dans les objectifs  
précités. Les créations peuvent être collectives. Il n’est pas nécessaire d’être Montreuillois 
pour candidater mais les frais de transport et d’hébergement ne seront pas pris  
en charge. Seules les candidatures des artistes ayant effectué une visite de repérage  
pourront être prises en considération . Les œuvres ne devront pas mettre en danger  
le public et ne pas porter atteinte à l’environnement. Les matériaux utilisés devront être  
de préférence biodégradables et d’origine naturelle. Dans le cas contraire, les objets  
manufacturés éventuellement installés in situ ne devront entraîner aucune pollution et  
devront être retirés par l’artiste à l’issu de la saison au plus tard. L’œuvre devra rester en 
place tout le temps de l’événement. Elle peut évoluer. 

Les candidats sélectionnés devront s’acquitter d’une cotisation de 15 euros  
pour adhérer à l’association Tige qui porte l’évènement.

Droit à l’image 
Les artistes acceptent d’être photographié-es pendant l’installation de l’œuvre in situ  
et autorisent les prises de vue de l’œuvre ou installation. Ces photos pourront être  
publiées dans les différents supports de communication de TIGE, de la Fédération des  
murs à pêches et de la Mairie de Montreuil. Un catalogue de l’événement sera réalisé, 
chaque artiste en recevra 10 exemplaires.

Sécurité des œuvres 
L’association Tige et la Ville de Montreuil ne seront pas tenues responsables des possibles 
dégradations faites sur les installations présentées.

Site d’exposition
Parcelles des murs à pêches de part et d’autre de l’ A86 sur le territoire de Montreuil 
Ci-dessous, vous trouverez le plan du site précisant les parcelles où pourront s’implanter les 
œuvres et installations land art. 

Dates de repérages proposées : Dimanche 28 février / samedi 6 Mars / dimanche 21 Mars 
Rendez vous à 14h 00  
à l’entrée de la parcelle des Fruits Défendus au 24 rue Pierre de Béranger. 
(Accessible avec le bus 122 , la rue Pierre de Béranger est juste en face de  
l’arret de bus parc Montreau)
Prévoir 2h00 minimum.
Vous pourrez joindre Fabienne au 0611187341 ou Aïcha au 0664350989

Conditions de participation



le site permet différentes formes d’interventions land art: espaces boisés, murs,  
chemins, fossés … de part et d’autre de l’autoroute.

Plan du site



les dossiers seront sélectionnés par un jury composé de : 

- membres de l’association TIGE, artistes et coordonnateurs-trices de l’événement :  
Fabienne Teyssier-Monnot, Domenico Maddaluno, Aïcha Guillermin, 
- Aurélie Thuez, Responsable du Centre Tignous d’art contemporain, Marine Clouet,  
chargée de la médiation et des publics ainsi que Alexy Lorca, Maire adjointe déléguée à  
la culture et l’éducation populaire, vice-présidente déléguée à la culture et éducation  
populaire pour Est Ensemble.

Les candidatures retenues seront communiquées le 20 avril. Les artistes ou collectifs  
sélectionnés percevront une bourse de création d’un montant de 500€ TTC sous réserve 
d’être en capacité de fournir un devis et une facture à l’association TIGE. Un texte de  
présentation de l’oeuvre sera demandé à chacun.

Dossier de candidature
à retourner sous forme de fichier PDF comportant : 
La fiche de candidature complétée 
Une note d’intention (1 page maximum) 
Une esquisse/schéma, mise en situation de l’œuvre ou installation in situ proposée, 
- Préciser nom de l’artiste ou du collectif, titre de l’œuvre -
Une courte biographie de l’artiste ou du collectif 
Une fiche technique de l’installation mentionnant les matériaux utilisés, format,  
la logistique montage.

Date limite de réception des dossiers : 6 Avril 2020

Sélection

tige.contacts@gmail.com 
Fabienne Teyssier-Monnot 0611187341 
Veuillez vous présenter à l’un des rendez-vous repérage mentionnés ci-dessus  
et prenez contact avec l’association TIGE.

Contacts



Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

Téléphone : 

Adresse email : 

Site internet : 

Emplacement souhaité suite au repérage : 

Je soussigné-e................................................................. déclare me porter candidat-e 

pour participer à l’édition 2021 de l’événement Land Art aux murs à pêches  

de Montreuil qui aura lieu de Mai à septembre 2021, en pleine connaissance et  

acceptation des conditions décrites dans l’appel à projet artistique. 

Mention manuscrite «Lu et approuvé» 

Date : ..............................       Signature: ............................... 

Land Art aux Murs à pêches de Montreuil 
2021 

Fiche de candidature


